
Séance du 21 mars 2026

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCE DU 21 mars 2026

                    

L’An deux mil vingt-six, 

Le 21 mars à 10 heures 

 L’An deux mil vingt-six, le 21 mars à 10 heures 00

Le Conseil Municipal de la Commune de CONDAT-SUR-GANAVEIX, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de 

Gérard FULCRAND – DOYEN des élus

Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 mars 2026

PRÉSENTS : CHAUNU Nicolas, Sage Cécile, ALEXANDRE Fabien, Adjoints

NONY Claire, FULGRAND Gérard, BOUTHIER LAMICHE Sylvie, HUON Valérie, 

CANONICO Cyrille, BOURNAZEL Sandra, VAL Élodie, BREUIL Vincent, 

BORDILLON Patricia, GORSE Laurent, Conseillers Municipaux

ABSENTS : PRIOUX Nelly

POUVOIRS PRIOUX Nelly à GRELLET Pascal, 

 Secrétaire de séance : SAGE Cécile

Ordre du jour

1. Élection du Maire ;

2. Détermination du nombre d’Adjoints

3. Élection des Adjoints

4. Établissement du tableau du conseil municipal

5. Lecture de la charte de l’élu local

Nombre de 

Conseillers en   

Exercice :                   15    

Présents :                   12

Pouvoirs                      2

VOTANTS :            14
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Mme NONY a fermement demandé à Michel PLAZANET de quitter la séance avant même l’ouverture 

de la séance,

La séance est présidée par Mr Gérard FULCRAND, doyen de la séance

DELIB N°11/2026

OBJET : ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Voir Annexe 1 

DELIB N°010/2026

POUR GRELLET Pascal, CHAUNU Nicolas, Sage Cécile, ALEXANDRE Fabien, 
FULGRAND Gérard, BOUTHIER LAMICHE Sylvie, HUON Valérie, CANONICO 
Cyrille, BOURNAZEL Sandra, VAL Élodie, BREUIL Vincent, NONY Claire, 
BORDILLON Patricia, GORSE Laurent,

CONTRE -------------------------
ABST. -------------------------

OBJET : CREATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINTS

- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2122-2 ;
- Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés à 

siéger ;
- Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil 

municipal ;
- Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints ;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

- Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :

- D’approuver la création de 4 postes d’adjoints au maire
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6. Établissement du tableau du conseil municipalGRELLET Pascal Maire

CHAUNU Nicolas Maire Adjoint

SAGE Cécile Maire Adjoint

ALEXANDRE Fabien Maire Adjoint

PRIOUX Nelly Maire Adjoint

FULCRAND Gérard Conseiller(ère) Municipal(e) 

BOUTHIER LAMICHE Sylvie « « 

CANONICO Cyrille « « 

HUON Valérie « « 

BOURNAZEL Sandra « « 

BREUIL Vincent « « 

VAL Élodie « « 

NONY Claire « « 

GORSE Laurent « « 

BORDILLON Patricia « « 

Après la lecture de la charte de l’élu local,

La séance est levée à 11h30

Annexe 1
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